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ATTENDU les articles 62, 66, 67 et 85 de la Loi sur les compétences municipales 
(L.R.Q., c. C-47.1) 
 
Le conseil ordonne et décrète ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 Définition 
 
Aux fins du présent règlement, l’expression « domaine public » désigne les rues, 
ruelles, parcs, squares et place publiques, y compris les trottoirs, terre-pleins, 
voies cyclables et l’emprise excédentaire de toute voie publique.  
 
 
ARTICLE 2 Bagarre 
 
Nul ne peut participer à une bagarre ou à tout autre acte de violence physique 
sur le domaine public ou sur un terrain extérieur adjacent au domaine public. 
 
 
ARTICLE 3 Infraction 
 
Quiconque contrevient au présent règlement commet une infraction et est 
passible : 
 
 1˚ pour une première infraction, d’une amende de 500 $ à 1 000 $; 
 
 2˚ pour une première récidive, d’une amende de 1 000 $ à 2 000 $; 
 
 3˚ pour toute récidive additionnelle, d’une amende de 2 000 $ à 3 000 $. 
 
 
ARTICLE 4 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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